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Chambre des Représentants. 

SÉ.U"!CE DU 21 DéCEMBRE 1844. 

RAPPORT 
P?·ésenté par 1'1. Prssox , au nom. de la section centrale (') chrwyée., en qu,alité 

de commission. speciale , d'eœaminer le p1·q/et de loi sur le contingent de 
l'armée) pom· l'année 1845 (°). 

MESSIEURS, 

Le projet de loi sua· le contingent de l'armée pour l'année 18lt;5 est le même 
que celui que vous avez 'Voté l'année dernière. Il fixe, <l'une part, le contingent 
de l'armée, pendant 1845, au maximum de 80,000 hommes, et, d'autre part, 
le contingent à lever sur la classe <le la même année à 10,000 hommes. 

La loi de l'organisation de l'armée n'ayant pas encore été discutée, les 
mêmes considérations qui vous ont fait approuver, il y a un an, les contingents 
demandés, nous paraissent subsister celte année. 

En conséquence, la section centrale, que vous avez chargée d'examiner le 
projet de loi fixant le contingent de l'armée, pour l'année 1845, a l'honneur 
de vous proposer, à l'unanimité, son adoption, sous la réserve que cette adop 
tion ne préjuge en rien l'effectif qui devra servir de base à la loi d'organisation. 

Le rapporteur, 
V. PJRSO~. 

Le president, 
J...ŒO'l'S, 

(') La section centrale était composée de M~I. Lrsurs, pré$ident, 1'1uou, l\lA.rm.rns, Jh C11111n, 

CASTIAU, BRABArn, et P1Rsol'I', 1'apporte1u·. 

(~) Projet de loi, n° 97. 


